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Le Conseil National de la Chasse et de la Faune Sauvage 

(CNCFS) s’est réuni le 16 juillet 2025 en visioconférence afin 

d’examiner plusieurs textes majeurs concernant la gestion 

adaptative et la chasse des alouettes. La tenderie aux 

vanneaux fera l’objet des débats du prochain CNCFS. 

 

La Fédération Nationale des Chasseurs (FNC) a présenté 

l’application ChassAdapt, déjà utilisée par plus de 140 000 

chasseurs. 

 

Cette application innovante, s’appuyant sur l’intelligence 

artificielle, permet la gestion sécurisée des quotas individuels 

et collectifs, ainsi que la collecte de données qualitatives sur 

les espèces. 

 

Cette initiative a été saluée par l’ensemble du CNCFS, qui a 

adopté sept textes destinés à relancer une gestion adaptative 

interrompue depuis quatre ans, et à valoriser une chasse 

durable et éthique avec l’instauration d’un Prélèvement 

Maximum Autorisé (PMA). 

 

Pour en savoir plus, consultez le communiqué complet du 

CNCFS en cliquant ici. 
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